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MASTIC A CICATRISER A FROID
	1.
	Nom du produit / Composition, fournisseur et raison sociale

Nom du produit : MASTIC A CICATRISER A FROID

Nom commercial : Mastic à cicatriser

Fournisseur : SAS Bertrand NAVARRE

                       BP1 RN 134

                       40220 GAREIN

N° d’appel d’urgence : Tél.  05 58 51 41 64  - Fax 05 58 51 63 44

Distributeur :
PROFERTYL


BP 204 – 1 AVENUE DUBNA – 14209 HEROUVILLE SAINT CLAIR - FRANCE


Tél. : 02 31 47 15 90


Fax : 03 21 94 88 17

	
	

	2.
	Composition / Information sur les composants

Résine et Huile de résine 53,01 %

Cire d’abeille 21,6 %.

	
	

	3.
	Identification des dangers

Xi irritant

R42 Peut entraîner une sensibilisation par inhalation

R43 Peut entraîner une sensibilisation par contact avec la peau

	
	

	4.
	PREMIERS SECOURS

Après contact avec la peau, se laver immédiatement et abondamment avec de l’eau (S28)

En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment avec de l’eau et consulter un spécialiste (S26)

En cas d’ingestion, consulter immédiatement un médecin et lui montrer l’emballage ou l’étiquette (S46)

	
	

	5.
	MESURES ET LUTTE CONTRE L’INCENDIE

Moyens d’extinction : extincteurs à mousse, poudre, gaz carbonique, eau pulvérisée + additifs

Mesures particulières de protection dans la lutte contre l’incendie : éviter l’inhalation des fumées, utiliser les masques de protection

	
	


	6.
	Mesures à prendre en cas de dispersion accidentelle

Récupérer le produit par grattage et balayage

Récupérer le produit et le mettre dans un emballage étanche

	
	

	7.
	manipulation ET STOCKAGE

Manipulation :

Ne pas manger, ne pas boire et ne pas fumer pendant l’utilisation (S20/21)

Stockage :

Conserver hors de portée des enfants (S2)

Conserver à l’écart des aliments et boissons y compris ceux pour animaux (S13)

Conserver le récipient bien fermé (S7)

Conserver le produit à l’abri de l’humidité et à l’écart de la chaleur (S8/15)

Conserver uniquement dans l’emballage d’origine (S49)

	
	

	8.
	Contrôle de l'exposition / protection individuelle

Capter les vapeurs à leur point d’émission.

Port de gants, combinaison étanche, lunettes

	
	

	9.
	Propriétés physiques et chimiques

Aspect : pâteux

Odeur : résine de pin

Couleur : marron foncé

Point éclair : 145° C

Température : initiale de distillation : 150° C

	
	

	10.
	Stabilité et réactivité

Stable dans les conditions normales d’emploi.

Pas de réaction dangereuse connue dans les conditions normales d’emploi et de stockage.

	
	

	11.
	Informations toxicologiques

Pas de données toxicologiques pour la formule.

	
	

	12.
	Informations écologiques

Pas de données écotoxicologiques pour le produit formulé. Produit homologué par le Ministère de l’Agriculture.

	
	

	13.
	Considérations relatives à l’élimination

Les emballages comerciaux doivent être complètement vides.

Mettre en décharge de classe1.

	
	


	14.
	Informations relatives au transport

RID/ADR : 

non réglementé

MARITIME : 

non réglementé

AERIEN : 

non réglementé



	
	

	15.
	Informations règlementaires

Etiquetages :

Selon directive CE : Xi irritant Phrases R : 42/43  Phrases S : 2-7-8-13-15-46-49

France : Phrases R : Phrases S :

Classement OMS/FAO

Maladies professionnelles tab(x) : non concerné

Travaux interdits : non concerné

Installations classées : non concerné

	
	

	16.
	Autres informations

Cette fiche complète les notices techniques d’utilisation mais ne les remplace pas. Les renseignements qu’elle contient sont basés sur l’état de nos connaissances relatives au produit concerné, à la date indiquée. Les renseignements sont donnés de bonne foi. L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un produit est utilisé à d’autres usages que celui pour lequel il est conçu et ne peut engager que leur responsabilité sir le produit est reconditionné ou est transformé.

Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes réglementant son activité. Il prendra sous sa seule responsabilité les précautions réglementaires mentionnées à simplement pour but d’aide le destinataire à remplir les obligations qui lui incombent. Cette énumération ne peut pas être considérée comme exhaustive.

Le destinataire doit s’assurer que d’autres obligations ne lui incombent pas en raison de textes que ceux cités.
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